SUBVENT IONS COMMUNALES COMPLEMENTAIRES/REPARTITION/BUDGET SUPPLEMENTAIRE 1982

Monsieur JULLIEN informe 1'Assemblée que le budget supplémentaire
communal 1982 prévoit 1l'attribution de subventions communales complémen-—
taires, & l'article 657, section fonctionnement.

Il y a donc lieu de préciser ci-aprds la répartition de la somme
Elobale de 173 179 Frs qui a &té votée.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
aprés en avoir délibéré, décide :

- la somme de 173 179 Frs, votée au budget supplémentaire communal 1982,
& l'article 657 de la section de fonctionnement se décompose comme suit :

. Bureau d'Aide Sociale de LUDRES :

- Activités propres ....... cssss 15 000 F
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« M.J.C. Georges Brassens LUDRES .... 40 000 F
- Comité d'Expansion LUDRES ......... 80 000 F



